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PLAINTE D\; LIBAl1 TOUŒU\llr U1ill SI~UATION CREBE PAR L'INTERIJ"JiTION
DE LA BEPl1lLlQUE iIR1\BE UNIE DANS LES AFFAIRES n~TrnJEURES DU LIBAll,
Er DOI'IT LI. PROLor,nATION EST SUSCEPTIBLE OE tlEl~ACER LE l'''INTIEN DE

LA PAIX ET DE LA SECURITE INTERNATIONALES

PIAI1;TE DU ROYAmœ HAarnlITE DE JJRDANIE POUR lllGE;ŒNCE DE lA
REPUBLIQUE !\HABE UJ'CE DANS SES AFFADlES INTERIElBES

Union des Ré~ubliques s~ciali6tes soviétiques. Projet de résolution revisé

Le COl~seil de séc<.l.ri-té,

~yar~~~~~~ la eit~atior. créée dans le Proche-Orient et dans le Moyen-or:ent
du fait àe llenvoi de forces armées américaices au Liban et de forcEs armées

bri tonniques en Jorfjmüe,

Considérant que ces actes des Etats-UniG et du Royaume-Ur.:L constituent une

menaCe contre la paix et la sécur::..té 1nternationaleEO,

No~ que le Conseil èe sécurité nIa pas été en mesure è~ s'acquitter de sa

responsaoili"t,é prülcipale touchant le maintien de la paix. et èe l~ SéCUl'ité

intel'natiour~_,;;s1

Vjc5-~e de convoÇLuel' Ulle session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée

générale en vue de 11~:aKen de la question du retrait immédiat des ~roupeG das

Etats-Unis du Liban et des troupes du Royaume-Uni de JordaLie.
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